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Provencher, L., M. Giguère et P. Gagnon. 1997. Caractérisation du substrat entre les isobathes 

de 10 et 50 mètres autour des Îles-de-la-Madeleine par balayage hydroacoustique et 

échantillonnages sédimentologiques. Évaluation du système de traitement des échos USP 

RoxAnn. Rapp. tech. can. sci. halieut. aquat. 2156: ix + 40 p. 

Des relevés hydroacoustiques effectués en 1991 et 1992, au moyen du système de traitement 

d'échos USP RoxAnn, ont permis de classifier les fonds côtiers des Îles-de-la-Madeleine entre les 

isobathes de 10 et 50 mètres. Parallèlement, des sédiments ont été prélevés sur 163 stations 

réparties sur les trajets acoustiques de 1992, de manière à valider la technologie RoxAnn. Cinq 

types de fond ont été classifiés et cartographiés, soit le sable très fin, le sable fin, le sable moyen, 

le gravier et la roche. 

La classification empirique des sédiments par le RoxAnn a été comparée à celle obtenue par 

analyse discriminante des données hydroacoustiques. Quoique la classification du RoxAnn soit 

satisfaisante, l'analyse discriminante cerne mieux les différents types de substrat. La calibration 

empirique du RoxAnn doit être menée correctement, car la fiabilité des résultats en dépend. Des 

recommandations sur les procédures à suivre sont présentées. 



ABSTRACT 

Provencher, L., M. Giguère et P. Gagnon. 1997. Caractérisation du substrat entre les isobathes 

de 10 et 50 mètres autour des Îles-de-la-~adeleine par balayage hydroacoustique et 

échantillonnages sédimentologiques. Évaluation du système de traitement des échos USP 

RoxAnn. Rapp. tech. can. sci. halieut. aquat. 2156: ix + 40 p. 

Acoustic measurements collected in 199 1 and 1992, using the RoxAnn sea-bed discrimination 

system USP, have provided a description of the seabed around the Magdalen Islands between the 

10 and 50 meter isobaths. Sediments sampled at 163 stations scattered on the acoustic path 

allowed the validation of the RoxAnn technology. Fives types of seabed have been classified and 

mapped: very fine sand, fine sand, medium sand, gravel, and rock. 

Empirical classification of sea-bed type from the RoxAnn system has been compared to that 

obtained using discriminant analysis of hydroacoustic data. Although the RoxAnn classification 

is satisfactory, discriminant analysis was more useful in defining the different types of sea-bed. 

Thus, proper empirical calibration of the system is necessary to achieve reliable results. 

Recommendations on how this may be conducted are presented. 





1.0 INTRODUCTION 

Une bonne connaissance des sédiments des fonds marins sur lesquels vivent les espèces 

benthiques d'intérêt commercial telles que le pétoncle géant (Placopecten magellanicus), le 

pétoncle d'Islande (Chlamys islandica), la mactre de Stimpson (Mactromeris polynyma) et le 

homard d'Amérique (Homarus americanus) contribue à une meilleure gestion de la ressource. La 

tâche est toutefois ardue compte tenu des superficies importantes à couvrir. Les méthodes 

traditionnelles, telles que le prélèvement de sédiment au moyen d'un carottier ou d'une benne, ne 

permettent d'échantillonner qu'un faible pourcentage de la superficie totale et requièrent une 

analyse granulométrique plutôt laborieuse. Depuis quelques années, le développement des 

méthodes hydroacoustiques pour caractériser les sédiments permet d'entrevoir une évaluation 

rapide et non-laborieuse des différents types de sédiment. 

En 1991 et 1992, une étude a été menée concernant le développement de la pêche à la mactre de 

Stimpson aux Îles-de-la-~adeleine. Lors de cette étude, un grand nombre d'enregistrements 

hydroacoustiques ont été effectués autour des Îles-de-la-~adeleine afin de qualifier la 

bathymétrie et les sédiments des fonds marins qui caractérisent cette région. Le système de 

traitement d'échos USP (Ultrasonic Signal Processor) RoxAnn, un système de classification en 

temps réel des types de fond, a été utilisé lors de ces travaux. 

L'objectif principal de ce rapport est de décrire les sédiments des fonds marins autour des Îles-de- 

la-Madeleine au moyen des relevés hydroacoustiques de 1991 et 1992 tels qu'interprétés par le 

système RoxAnn. Comme cette technologie est récente et encore en développement, la 

classification des sédiments obtenue par cette méthode a dû être vérifiée. Aussi la concordance 

de la classification obtenue à partir des résultats de 1992 avec le classement granulométrique 

d'échantillons sédimentologiques recueillis simultanément a été évaluée. D'autre part, la carte 

sédimentologique RoxAnn de 1991 a été comparée avec celle obtenue par des échantillons 

recueillis dans le même secteur en 1986, 1987 et 1988. 



Les relevés hydroacoustiques ont été effectués entre le 17 octobre et le 23 novembre 1991 et entre 

le 4 et le 14 septembre 1992. La région inventoriée couvre les fonds côtiers des Îles-de-la- 

Madeleine entre les isobathes de 10 et 50 mètres. La fréquence d'échantillonnage fut de l'ordre 

d'une mesure à tous les 10 mètres, le long de transects équidistants et généralement parallèles à la 

longitude (Figure 1). L'écart entre les transects correspond à environ 5,5 km d'est en ouest sauf 

pour une partie du secteur est où l'écart est d'environ 3'7 km. du nord au sud. 

En 1992, simultanément aux relevés hydroacoustiques, 163 échantillons de sédiment ont été 

récoltés à l'aide d'une benne Shipek. Les stations ont été systématiquement réparties le long des 

transects, du nord au sud, à tous les 3'5 km environ (Figure 2). Également, en 1986, 1987 et 

1988, des sédiments avaient été prélevés sur les fonds de 98 stations dans le secteur sud et sud-est 

de l'archipel (Figure 2). 

Le prélèvement et l'analyse des sédiments ont été effectués de la même façon en 1986, 1987, 

1988 et 1992 (Annexes 1 et 2). À chacune des stations, un échantillon de sédiment fut recueilli à 

l'aide d'une benne Shipek. Le volume maximal de sédiment pouvant être récolté avec cette 

benne est de 3 litres, la superficie de 0,04 mL et la pofondeur maximale de 12 cm. Des sous- 

échantillons, de quelques millilitres, ont été prélevés dans la benne afin d'établir le profil 

granulométrique des sédiments. Ceux-ci ont été congelés jusqu'à leur analyse en laboratoire. De 

ces sous-échantillons, une quantité de sédiment d'environ 150 grammes a été utilisée pour la 

séparation des différentes fractions. Les matières organiques grossières ont été soustraites de 

l'échantillon et pesées. La matière organique restante a été oxydée et retirée des sédiments. Le 

pourcentage de la matière organique totale contenue dans l'échantillon a ainsi été évalué. Les 

fractions fines et grossières du sédiment ont ensuite été séparées par tamisage sur un tamis de 

maille de 0,063 mm afin d'évaluer le pourcentage de vase (argile et limon) dans l'échantillon. La 

fraction grossière (> 0,063 mm) sèche a ensuite été tamisée sur une colonne de tamis ayant 
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Figure 1. Tracés hydroacoustiques effectués aux Îles-de-la-~adeleine en 1991 et 1992. 
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Figure 2. Emplacement des stations échantillonnées avec benne Shipek aux Îles-de-la- 

Madeleine en 1986, 1987, 1988 et 1992. 



respectivement un maillage de 4 mm, 2 mm, 1 mm, 0'5 mm, 0'25 mm, 0,125 mm et 0,063 mm. 

Le poids sec des sédiments retenus par chacun des tamis a été noté. Les résultats de chaque 

classe de taille ont été exprimés en terme de pourcentage du poids total de l'échantillon. Les 

échantillons de 1986 ont été tamisés seulement sur les tamis de maillage de 4 mm, 2 mm et de 

0,063 mm et la matière organique n'a pas été évaluée. 

Les pourcentages de vase, des différents types de sable et .de gravier dans l'échantillon ont été 

définis selon la nomenclature de Wentworth (Folk 1968) (Annexe 3). Les stations où aucun 

sédiment n'a été récolté ont été caractérisées comme étant des fonds de roche. 

2.2 L'HYDROACOUSTIQUE 

Les relevés hydroacoustiques ont été réalisés au moyen d'un échosondeur de 38 kHz de marque 

Sirnrad (Eq50) couplé au système USP RoxAnn, un instrument développé par 'Marine 

Microsystems Limited' (Irlande), installé à bord du Chaleur III en 1991 et du Frédérick G. Creed 

en 1992. Ce système est composé essentiellement d'un amplificateur de signaux, d'un récepteur, 

d'une interface analogique-numérique et d'un ordinateur (Chivers et al. 1990). Il enregistre en 

temps réel la position (GPS), la profondeur et le voltage des échos primaire et secondaire. L'écho 

primaire est la première réflexion de l'onde sonore sur le fond marin tandis que l'écho secondaire 

correspond à la deuxième réflexion sur le fond après que l'onde ait été réfléchie par la surface de 

l'eau. La portion finale du premier écho est intégrée et forme l'indice E l ,  tandis que le second 

écho est intégré complètement et forme l'indice E2. Ces deux indices sont utilisés en 

combinaison pour classifier les différents types de substrat marins selon leur rugosité et leur 

dureté. Plus l'indice El  est élevé plus le sédiment est rugueux et dur, alors que l'indice E2 nous 

renseigne principalement sur la dureté du substrat. Les valeurs numériques de E l  et E2 sont 

comprises entre O et 5 volts. La superficie couverte par l'appareil pour chaque enregistrement est 

d'environ 1 88 m'. 

L'appareil doit d'abord être calibré sur le terrain de façon à associer aux divers types de substrat à 

l'étude une gamme de valeurs d'indices El  et E2 les caractérisant. Pour ce faire certains secteurs 



où l'on trouve ces différents substrats doivent être connus. Chacun de ces secteurs est alors 

balayé de long en large avec le système RoxAnn et les plages des valeurs d'indices de E l  et E2 

enregistrés à chacun des secteurs forment l'échelle de calibration empirique. Cette échelle servira 

par la suite à caractériser des fonds non connus. Les indices E l  et E2 enregistrés sur ces fonds 

seront classés en terme de type de sédiment selon leur appertenance à une des plages sur l'échelle 

de calibration empirique. 

Lors de cette étude, le système RoxAnn a été calibré sur des fonds connus par les pêcheurs et par 

les biologistes qui ont mené plusieurs travaux dans ces secteurs. Dans certains cas, les fonds ont 

été visionnés au moyen d'un appareil vidéo afin de confirmer le type de substrat attendu. Ces 

fonds ont été classifiés qualitativement en des termes correspondant à ceux utilisés par la 

nomenclature de Wentworth (Folk 1968) (Annexe 3). Cinq secteurs caractérisés respectivement 

par des sédiments 1) de sable très fin, 2) de sable fin , 3) de sable-moyen à grossier, 4) de gravier 

et 5 )  par un fond de roche, ont été balayés par le système RoxAnn. Une plage d'indices E l  et E2 

a été associée à chacun de ces substrats. Des calibrations différentes ont été effectuées en 1991 et 

1992. Les Figures 3 et 4 indiquent les limites de ces valeurs pour chaque type de substrat et pour 

chacune de ces années. En 1991, la première année d'utilisation du système RoxAnn, il se 

pourrait que l'ajustement de l'appareil au niveau du gain principal n'ait pas été fait de façon 

optimale, l'appareil aurait été ajusté sans occuper la plage complète des valeurs de El et E2. En 

effet, cette plage s'étend à des valeurs de El et E2 comprises entre O et 3 volts au lieu de O et 5 

volts. Dans ce cas, l'évaluation des différents types de fond demeure valable, mais perd 

cependant un peu de précision. 
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Figure 3. Échelle de calibration empirique des différents types de sédiment obtenue avec 
l'appareil RoxAnn dans le secteur sud et sud-est des Îles-de-la-~adeleine, en 199 1. 

0 - --  -- - - . . -- 

O 1 2 3 4 5 
E 2  (volt) 

Roche 

Gravier 

Figure 4. Échelle de calibration empirique des différents types de sédiment obtenue avec 
I'appareil RoxAnn dans le secteur ouest, nord et nord-est des Îles-de-la-~adeleine 
en 1992. 
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Dans le cadre de l'objectif de vérification du système RoxAnn, seules les données obtenues lors 

des relevés hydroacoustiques et des prélèvements de sédiment effectués en 1992 ont été traitées 

statistiquement. Ce sont les seules données de cette étude où les deux types d'échantillonnage, 

l'hydroacoustique et la granulométrie, ont été réalisés simultanément, permettant une 

comparaison des résultats des deux méthodes. 

La dérive du bateau lors de prélèvement de sédiment peut réduire la précision de la position 

géographique des stations. De plus, dû à la précison du GPS, la position réelle des sites 

d'échantillonnage peut être située à l'intérieur d'un rayon d'environ 25 mètres autour de la 

position notée lors du prélèvement. À plusieurs reprises, les enregistrements hydroacoustiques 

ont été suspendus entre le moment où le bateau ralentissait et la fin de la prise de l'échantillon de 

sédiment, car on soupçonnait que le changement de vitesse et le mouvement du bateau lors de la 

mise à l'eau de la benne pouvaient affecter les résultats. Ainsi, les enregistrements 

hydroacoustiques les plus proches du lieu de prélèvement des sédiment pourraient être situés 

jusqu'à 50 mètres de la station. Le biais de l'échantillonnage est particulièrement problématique 

lorsque les sédiments ont une distribution hétérogène. À petite échelle, sur une distance de plus 

ou moins 50 mètres, il est possible de retrouver différents types de substrat. Les données de 

granulométrie sont alors difficilement comparables aux données hydroacoustiques compte tenu 

que la surface échantillonnée diffère considérablement entre les deux méthodes 

d'échantillonnage. 

Cependant, il est probable que la comparaison des deux méthodes d'échantillonnage à l'intérieur 

de secteurs ayant un profil hydroacoustique uniforme soit valable. Afin d'uniformiser la 

méthode, seules les stations où la réponse acoustique était constante pour les sept enregistrements 

les plus proches de la station avant la décélération du bateau ont été retenues. Ces sept 

enregistrements répartis sur une distance d'environ 80 mètres, étaient considérés homogènes 

quand l'écart entre les valeurs des indices El et E2 n'excédait pas 0,7 volt. Cependant, ce critère 

n'a pas été appliqué pour les stations à fonds rocheux, car un écart supérieur à 0'7 volt est normal 



entre les valeurs minimales et maximales de E l  et E2 définissant un même fond rocheux (voir 

section 3.1.2). 

D'autres critères ont toutefois été fixés pour ces stations. D'une part, l'absence de substrat dans 

la benne n'est pas toujours associée à un fond rocheux. En période de mauvais temps, il arrive 

que la benne déclenche avant de toucher le fond. Aussi avant d'affirmer qu'il s'agit d'un substrat 

rocheux, deux à trois essais devraient être menés sur le même site. -Toutefois cette répétition 

d'échantillonnage n'a pas toujours été effectuée. Aussi, de façon à augmenter la fiabilité de nos 

résultats, seules les stations qui correspondent à des positions indiquées sur les cartes marines 

comme étant de la roche ont été retenues. Huit stations additionnelles ont été sélectionnées a 

posteriori, sur des sites non-échantillonnés avec la benne mais balayés par le RoxAnn, quand la 

présence de roche était indiquée sur la carte marine. A chacun de ces sites, sept enregistrements 

hydroacoustiques successifs ont été sélectionnés pour former une nouvelle station. Ces stations 

sont identifiées sur la carte par les numéros xxl à xx8 (Figure 2). 

Sur l'ensemble des enregistrements hydroacoustiques, 0,2% des valeurs de E l  et 12'4% des 

valeurs de E2 atteignaient 4,99 volts, ceci indiquant que le signal acoustique était à ce moment 

saturé. Ces valeurs de El et E2, généralement localisées à l'extrémité ouest de l'archipel, ont dû 

être rejetées puisqu'elles débordaient du champ de calibration. Il semble donc que la calibration 

initiale utilisée n'était pas optimale pour l'ensemble du secteur inventorié. 

Certaines données de profondeurs enregistrées sur les trajets hydroacoustiques étaient 

brusquement et anormalement plus ou moins élevées que les valeurs avoisinantes. Lorsque 

l'écart de profondeur entre deux enregistrements distants de 10 mètres était supérieur à deux 

mètres de profondeur, cet enregistrement était éliminé. Un échantillon de 125 épisodes de sept 

enregistrements successifs comportant une profondeur aberrante a été analysé pour examiner le 

bien fondé de cette procédure (section 2'4). 



Suite aux différents critères de sélection, 83 stations ont été retenues sur un nombre initial de 163 

stations. À cela s'ajoutent les huit nouvelles stations sur fond de roche, ce qui totalise 90 stations 

traitées statistiquement. 

2.4 ANALYSES STATISTIQUES 

Une nouvelle règle de classification des types de fond a été développée à l'aide d'une analyse 

discriminante non-paramétrique sur les stations classées initialement selon la granulométrie 

(Morrison, 1976). Pour les fins de cette analyse, pour chaque station, sept couples de données 

(El, E2) ont été considérés comme autant de mesures indépendantes correspondant au type de 

fond identifié par granulométrie. 

Les indices E l  et E2 appartenant à des séquences d'enregistrements comportant une mesure de 

profondeur aberrante ont été comparés à ceux d'enregistrements voisins à l'aide de tests de 

Student (Sokal et Rohlf 198 1). Chacune des 125 séquences sélectionnées comportait trois 

enregistrements précédant la mesure aberrante, un qui lui correspondait et les trois suivants. Dans 

l'hypothèse où les mesures de profondeurs aberrantes se produisent sans perturber 

l'enregistrement des indices El et E2, ces derniers ne devraient pas être significativement 

différents en moyenne des indices enregistrés à leur proximité. La première mesure de chaque 

séquence a donc été comparée successivement aux six mesures qui suivent par un test pairé 

bilatéral de façon à mettre en relief la perturbation des indices El et E2 associés aux mesures de 

profondeurs aberrantes. 

2.5 CARTOGRAPHIE 

Une cartographie des fonds madeliniens a été réalisée avec les données provenant des levés 

acoustiques et à l'aide du logiciel SURFER pour Windows. Ce logiciel construit, à partir des 

données de base, une grille de données disposées régulièrement dans l'espace géographique 

couvert. Cette grille peut-être formée selon différentes méthodes d'interpolation des données. 

Dans cette étude l'approche dite 'du plus proche voisin' a été choisie. Cette méthode consiste à 



donner à chaque point de la grille la valeur corespondant à la donnée de base géographiquement 

la plus proche de ce point. Une distance d'environ 600 mètres sépare les différents points de la 

grille ainsi formée. En outre, les données sédimentologiques provenant des échantillonnages de 

1986, 1987, 1988, 1991 et 1992 ont été positionnées intégralement sur une carte au moyen du 

même logiciel sans aucune interpolation. 

3.1 VALIDATION DES DONNÉES HYDROACOUSTIQUES 

3.1.1 Comparaison des méthodes de classification des fonds 

Les limites des critères de classement granulométrique ont été définies selon les pourcentages des 

principaux types de grain qui composent le sédiment (Tableau 1). Les différents types de grain 

sont définis selon la nomenclature de Wentworth (Folk 1968) (Annexe 3). Des 90 stations 

sélectionnées, 65 sont caractérisées par le sable. En effet les sédiments de ces stations sont 

composés de 89% et plus de sable. Trois autres stations sont caractérisées par un mélange de 

sable et de gravier (25% à 42% de gravier) et cinq par un gravier (85% et plus de gravier). Les 17 

autres stations sont caractérisées par un fond de roche identifié par les relevés hydrographiques et 

dont la benne a été remontée vide dans le cas des stations d'échantillonnage. 

Les 65 stations dont les sédiments sont caractérisés par le sable ont été redéfinies en quatre sous- 

classes soit le sable très fin, le sable fin, le sable moyen et le sable grossier, toujours selon la 

nomenclature de Wentworth (Tableau 1). Le sable recueilli à ces stations est caractérisé 

principalement par du sable très fin (0,063 à < 0,125 mm), du sable fin (0,125 à < 0,25 mm) et du 

sable moyen (0,25 à < 0,5 mm). Le mélange de ces trois sables compose 92% et plus des 

sédiments pour 59 de ces stations et 75% à 87% pour quatre autres. Une seule station est 

caractérisée par du sable grossier (0,5 à < 2mm). 



Tableau 1. Classes et critères de classement des sédiments selon les pourcentages des 

principaux types de grain qui les caractérisent. 

Classes Critères de classement: pourcentage des principaux types de grain Nb 
Stat. 

Sable (90- 100%) 

-Sable très fin > 20% 85-100% 

-Sable fin moins de 12% 65-100% 

-Sable moyen 

-Sable fin+moy. 35-60% 

-Sable grossier 

Sable + Gravier 

Gravier 

Roche identifiée sur la carte marine 

Le nombre de classes de sédiment ainsi défini a été réduit à cinq lors du traitement des données 

par l'analyse discriminante. Les classes qui étaient souvent confondues par la règle de 

classification, soit les classes de sable fin et de sable fin + moyen , les classes de sable moyen et 

de sable grossier et les classes de sable mélangé à du gravier et de gravier, ont été regroupées 

(Tableau 2). Les classes ont été renommées selon les principaux types de sédiment qui 

caractérisent l'ensemble des stations. 

Tableau 2. Nouvelles classes de sédiment. 

Nouvelles classes Classes initiales regroupées Nb 
Sable (76 à 100%) 65 

-Sable très fin 
-Sable fin 
-Sable moyen 

Sable très fin 3 
Sable fin et sable fin+moyen 43 
Sable moyen et sable grossier 19 

Gravier Sable+Gravier et Gravier 8 

Roche Roche 17 



Les deux règles de classification hydroacoustique des sédiments, l'échelle de calibration 

empirique et celle obtenue par l'analyse discriminante des indices E l  et E2, ont été comparées à 

la classification granulornétrique. La règle de classification de l'analyse discriminante, 

correspondant aux nouvelles classes de sédiment, a été évaluée en faisant le reclassement des 

données. Le Tableau 3 présente le nombre de stations caractérisées par la méthode 

granulornétrique dans chacune des classes de sédiment et le pourcentage de ces stations ayant été 

réparties dans les mêmes classes par l'analyse discriminante des données hydroacoustiques. Le 

Tableau 4 compare la classsification granulométrique à l'échelle de calibration empirique. 

Tableau 3. Comparaison des classifications granulornétrique et hydroacoustique établie par 
analyse discriminante. 

Classes granulométriques Données hydroacoustiques correspondantes classées par analyse discriminante1 

Nombre Nombre' S très fm Sable fin Sable moyen Gravier Roche 
Stations Données % Y0 9'0 Y0 % 

Sable très fin 3 2 1 95 5 

Sable fin 43 30 1 8 68 14 1 O 

Sable moyen 19 133 3 3 62 5 O 

Gravier 8 5 6 12 11 64 13 

Roche 17 119 2 8 72 

1- Pour chaque station, sept couples d'indices acoustiques (El,  E2 ) ont été retenus pour une seule analyse 
granulométrique dont la valeur a été répétée sept fois. 

Tableau 4. Comparaison des classifications granulométrique et hydroacoustique établie par 

l'échelle de calibration empirique. 

Classes granulométriques Données hydroacoustiques correspondantes classées par analyse discriminante1 

Nombre Nombre' S très fin Sable fin Sable moyen Gravier Roche 
Stations Données % 5'0 9'0 yo 5'0 

Sable très fin 3 2 1 O 1 O0 

Sable fin 43 301 70 26 4 

Sable moyen 19 133 4 1 52 6 1 

Gravier 8 5 6 2 1 12 29 3 8 

Roche 17 119 1 O0 

1- Pour chaque station, sept couples d'indices acoustiques (El,  E2 ) ont été retenus pour une seule analyse 
granulométrique dont la valeur a été répétée sept fois. 



3.1.2 Patron de dispersion des indices E l  et E2 selon le type de sédiment 

La dispersion des valeurs de E l  et E2 suit un patron différent pour le sable comparativement à la 

roche. Ces valeurs sont regroupées sur une plage plus étroite pour le sable que pour la roche. Par 

exemple, les 462 données de fonds de sable (sable très fin à sable moyen) sont concentrées entre 

1,2 volts et 2,3 volts pour E l  et entre 1,2 volts et 4,7 volts pour E2 (Figure 5). Par contre, les 119 

données de fonds de roche sont dispersées entre 3,O volts et 5,O volts pour El  et entre 1,O et 4,5 

volts pour E2 (Figure 5). Pour le sable, la variation de la réponse acoustique est surtout reliée à 

l'indice E2, tandis que pour la roche les deux indices définissent ce type de substrat. Le gravier 

se situe entre la roche et le sable et ses limites se confondent avec les limites de ces deux 

substrats. Cependant, le peu de stations caractérisées par le gravier ne nous permet pas de définir 

avec précision le patron de dispersion des valeurs de E l  et E2. 

h Y - 
O 
> w - 
W 

O 1 2 3 4 5 

E2 (volt) 

Figure 5.  Répartition des indices E l  et E2 par type de sédiment définis par analyse 
granulométrique. 



Cette différence de la dispersion des valeurs de El et E2 entre la roche et le sable s'observe 

également pour les donnés successives le long d'un transect. Sur chacune des Figures 6 et 7, trois 

ensembles de valeurs de El et E2 (t-1, t-2 et t-3) associés successivement aux trois sections d'un 

transect divisé en trois parties égales, illustrent la dispersion des données dans l'espace selon le 

type de sédiment. Par exemple, les valeurs de E l  et E2 provenant d'un secteur sablonneux situé à 

l'ouest des Îles-de-la-Madeleine entre les stations 215 et 245, se distribuent en taches denses et 

successives (Figure 6). Par contre, sur un fond de roche au nord de l'Île Brion les valeurs de El 

et E2 sont dispersées sur une plage beaucoup plus étendue (Figure 7). 

E2 (volt) 

Figure 6. Répartition des indices E l  et E2 le long d'un transect (de 47"40,81 'N / 61°45,02'0 à 
47"46,8'N / 61°45,02'0) au nord des Îles-de-la-Madeleine entre les stations 215 et 
245. Le transect est divisé en trois sections égales et trois ensembles de valeurs de 
E l  et E2 leurs sont associées, soit t-1, t-2 et t-3. 



E2 (volt) 

Figure 7. Répartition des indices E l  et E2 le long d'un transect (en escalier de 47"40,97'N 1 
61°27,03'0 à 47"46,8'N 1 61°32,92'0) au nord de l'Île Brion entre les stations 266 
et 265. Le transect est divisé en trois sections égales et trois ensembles de valeurs 
de E 1 et E2 leurs sont associées, soit t- 1, t-2 et t-3. 

3.1.3 Les données hydroacoustiques non-valides 

Valeurs extrêmes des données de profondeurs 

La présence de valeurs de profondeurs non-valides dans les données enregistrées suggère qu'un 

certain nombre d'enregistrements hydroacoustiques sont sans doute erronés (Tableau 5 ) .  Les 

pourcentages de profondeurs erronées par jour d'échantillonnage sont plus élevés les jours de 

mauvais temps. 

Les résultats des tests t pairés bilatéraux démontrent une différence significative entre les valeurs 

de El  et E2 associées aux données de profondeurs erronées et les valeurs de El  et E2 qui 

précèdent (p = 0,003). Ces valeurs sont en moyenne plus basses de 0,01 à 0'1 volts que les 

valeurs avoisinantes (3 données avant et 3 données après). Cependant, la différence moyenne est 

minime et n'a probablement aucun effet sur la classification acoustique de la majorité des 

sédiments. 



Tableau 5. Pourcentage des données de profondeurs non-valides par jour d'échantillonnage. 

Date des relevés Profondeurs non-valides (%) Vitesse des vents 

04-09-92 0,3 % faible 

05-09-92 0,9 % faible 

06-09-92 0,9 % faible 

07-09-92 4.6 % 20 à 30 noeuds 

08-09-92 1,2 % faible 

1,3 % faible 

2,7 % 30 noeuds 

1,4 % 15 à 20 noeuds 

1,l % non noté 

0,7 % non noté 

Saturation des valeurs de E l  et E2 

Les signaux acoustiques saturés sont surtout reliés à l'indice E2 (14,2% des données). Ces 

signaux ont été enregistrés pour la majorité (77%) dans le secteur sud-ouest de l'archipel près du 

rocher 'Le Corps Mort' entre les stations 303 et 306, 31 1 et 296, et 299 et 288 (Figure 2). La 

saturation du signal au niveau de l'indice E2 signifie que les substrats sondés ont une dureté 

supérieure à celle de la roche balayée par l'appareil RoxAnn lors de sa calibration. D'autre part, 

la benne a été remontée vide pour 75% des stations situées sur les zones où les valeurs de E2 

enregistrées étaient saturées, laissant croire que le substrat était dur et résistait à la benne. 

3.2 BATHYMÉTRIE ET TYPES DE FOND 

La distribution des différents types de sédiment retrouvés sur le plateau madelinien a été 

cartographiée selon les données hydroacoustiques interprétées par l'échelle de calibration 

empirique (Figure 8) et par l'analyse discriminante (Figure 9). Les résultats des analyses 

granulométriques ont aussi été cartographiés (Figure 10). Les données de profondeurs 

enregistrées lors des relevées acoustiques ont été utilisées pour tracer la bathymétrie autour des 

Îles-de-la-~adeleine (Figure 1 1). 
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Figure 8. Distribution du sable très fin (Stf), du sable fin (Sf), du sable moyen (Sm), du 
gravier (G) et de la roche (R) sur le plateau madelinien, selon les relevés 
hydroacoustiques menés en 199 1 et 1992, interprétés selon l'échelle de calibration 
empirique. 
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Figure 9. Distribution du sable très fin (Stf), du sable fin (Sf), du sable-moyen (Sm), du 
gravier (G) et de la roche (R) sur le plateau madelinien, selon les relevés 
hydroacoustiques menés en 1992, interprétés par l'analyse discriminante. 
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Figure 10. Distribution du sable très fin (Stf), du sable fin (Sf), du sable-moyen (Sm), du sable 
mélangé à du gravier (Sg), du gravier (G) et de la roche (R) sur le plateau 
madelinien, selon les prélèvements de sédiment effectués avec la benne Shipek en 
1986, 1987, 1988 et 1992. Note: Les symboles 'S' pour sable et 'Svg' pour le mélange 
de sable, de vase et de gravier sont utilisés pour les données de 1986 où l'analyse 
granulométrique est partielle. 
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Figure 1 1. Carte bathymétrique du plateau madelinien à l'intérieur des isobathes de 10 et 50 

mètres. 



4.0 DISCUSSION 

4.1.1 Classement des sédiments: comparaison des méthodes 

Le sable 

Trois types de sable ont été caractérisés par les deux méthodes granulométrique et 

hydroacoustique soit le sable très fin, le sable fin et le sable moyen. Les limites entre ces trois 

types de sable sont mal définies puisqu'un pourcentage important des stations classées dans un 

type de sable par la méthode granulométrique sont classées dans les deux autres types par la 

méthode hydroacoustique (Tableaux 3 et 4). Diverses causes peuvent expliquer ces différences. 

D'abord, les résultats de l'analyse granulométrique sont utilisés comme point de référence pour 

valider les résultats de l'hydroacoustique et il ne faut pas oublier que la méthode granulométrique 

a ses limites et est aussi sujette à l'erreur d'échantillonnage. Par exemple, on a vu que pour une 

même station, il peut y avoir une différence de 50 mètres ou moins entre la position réelle du 

prélèvement de sédiment et les enregistrements hydroacoustiques. Quoique seules les stations où 

la réponse hydroacoustique était homogène sur une distance d'au moins 80 mètres aient été 

sélectionnées, il n'est pas impossible que les sédiments prélevés et ceux qui ont été balayés par le 

système RoxAnn soient différents. La classification des fonds par la benne, qui échantillonne une 

très petite surface, peut différer localement de celle du RoxAnn qui échantillonne une plus grande 

superficie et intègre l'ensemble des sédiments qui s'y trouvent. De la même manière, les ondes 

acoustiques pénètrent plus profondément le sédiment que la benne. D'autres facteurs que la 

composition granulométrique du sédiment peuvent intervenir pour modifer l'image acoustique, 

comme l'hétérogénéité des sédiments et la variabilité de la morphologie des fonds ou de l'habitat 

(Collins et Voulgaris 1993). Par exemple, une superposition de quelques couches minces de plus 

d'un type de sédiment donnera une signature acoustique différente de celle d'une seule couche 

épaisse de sédiment homogène. Également, deux échantillons de sédiment de même composition 

ayant des degrés de compaction distincts peuvent avoir un indice E2 différent. Un sable ondulé, 

façonné par le courant et un sable sans relief peuvent avoir des signatures acoustiques distinctes. 

La présence de faune et de flore benthique peut également modifier l'image acoustique. Sur une 



superficie aussi grande que celle échantillonnée, soit presque toute la zone côtière des Îles-de-la- 

Madeleine, on peut s'attendre à plusieurs changements spatiaux au niveau de la structure et de la 

déposition des sédiments. Aussi, il est probable qu'un même type de sédiment retrouvé dans des 

secteurs différents ait une signature acoustique propre au secteur où il est prélevé. Il devient 

alors difficile de distinguer les limites entre des classes aussi proches que celles des sables très 

fin, fin et moyen. 

Si on regroupe les trois types de sable en une seule classe, le classement effectué par la méthode 

granulométrique est très similaire à celui effectué par la méthode hydroacoustique. Les sédiments 

caractérisés par le sable par la méthode granulométrique sont reclassés correctement à 92% par 

l'analyse discriminante et à 95% par l'échelle de caIibration empirique dans le même type de 

sédiment. Le sable est ainsi très peu confondu avec la roche et avec le gravier (Figure 5). C'est 

au niveau de l'indice El que le sable se différencie du gravier et de la roche. Dans le cadre de 

cette étude, la limite supérieure de cet indice est située autour de 2,4 volts pour tous les types de 

sable. 

Le gravier 

L'analyse discriminante cerne mieux les limites de cette classe avec un pourcentage de 64% de 

données bien classées comparativement à 29% si les sédiments sont classés par l'échelle de 

calibration empirique. Lors de la calibration de l'appareil, le gravier aura été sous-échantillonné 

ou l'aura été sur un terrain de gravier homogène, expliquant la plage restreinte des valeurs de 

l'indice El caractérisant cette classe (Figure 4). 

Le gravier est souvent confondu avec la roche et en plus faible proportion avec le sable (Tableaux 

3 et 4). Le gravier peut sur certain fond être associé à la roche. Aussi, avec la benne seul le 

gravier sera prélevé tandis que l'image acoustique traduira les deux types de substrat, le gravier et 

la roche. Cette classe étant représentée par seulement huit stations, la fiabilité des résultats s'en 

trouve diminuée. 



La roche 

Une bonne corrélation existe entre les relevés hydrographiques et les relevés hydroacoustiques 

dans la classification de la roche. Étant donné que pour ce type de substrat, seules les stations ou 

la roche était indiquée sur la carte marine ont été retenues, le risque d'erreurs s'en trouve de 

beaucoup diminué et la fiabilité des résultats augmentée. Un pourcentage de 72% des données 

sont bien classées par l'analyse discriminante (Tableau 3). Le gravier est le seul type de sédiment 

avec lequel la roche a été confondue principalement au niveau de l'indice El. Il est plus probable 

que ce soit les limites du gravier qui empiètent celles de la roche plutôt que le contraire, puisque 

le nombre de données sélectionnées et le nombre de données bien classées sont beaucoup plus 

élevés pour la roche. On observe l'inverse avec le classement par étallonnage empirique. La 

plage d'indices El et E2 associée à la roche est très étendue et empiètent probablement celle du 

gravier, expliquant qu'avec cette méthode, 100% des données sont bien classées comme de la 

roche comparativement à 29% pour le gravier (Tableau 4). 

4.1.2 La calibration emprique comme outil d'interprétation des indices E l  et E2 

De façon grossière, la répartition des différents types de sédiment autour des Îles-de-la-~adeleine 

est semblable si l'on compare les cartes sédimentologiques obtenues avec la classification de 

l'étallonnage empirique et avec l'analyse discriminante des données hydroacoustiques (Figures 8 

et 9). Cependant, l'analyse discriminante offre un meilleur partage des différentes classes de 

sable et du gravier. Avec cette méthode de classement, les fonds de sable moyen et de gravier 

situés à l'ouest et au sud-ouest de l'archipel sont plus étendus et une zone de sable très fin est 

délimitée à l'est de l'archipel. Les plages des valeurs de El et E2 de l'échelle de calibration 

empirique sont probalement trop étendues pour la classe du sable moyen et celle de la roche, 

empiétant sur celles du sable fin, du sable moyen et du gravier. 

Sur une superficie aussi large que celle de cette étude, il est difficile de calibrer l'appareil en 

fonction de tous les types et mélanges de sédiment rencontrés sur les fonds sondés. Pour obtenir 

une résolution plus fine des différentes classes de sédiment, l'aire d'étude aurait dû être divisé en 

plusieurs secteurs et l'appareil calibré indépendamment sur chacun des secteurs. La classification 



par étalonnage empirique, qui permet une analyse en temps réel des données. est surement la 

moins laborieuse des méthodes. Cependant, cette méthode donnera des résultats satisfaisants 

dans la mesure où l'appareil est calibré correctement. Aussi, à la section 6.0, quelques 

recommandations sont présentées pour augmenter l'efficacité de cette technique selon le type 

d'étude réalisée. 

4.1.3 Avantages de la méthode hydroacoustique sur les méthodes traditionnelles 

D'après les résultats de cette étude, il est possible avec l'acoustique de détecter les grandes 

classes de sédiment tels le sable, le gravier et la roche. Une défuiition beaucoup plus fine peut 

être obtenue s u  de petites superficies si l'appareil est calibré en conséquence. La réflexion 

acoustique peut révéler un changement au niveau de la composition, du relief et de la densité du 

sédiment si ces différents facteurs sont identifiés au moment de la calibration. 

La classification des types de fond est grandement facilitée par l'hydroacoustique 

comparativement à l'échantillonnage de sédiment avec la benne ou avec un carottier puisqu'une 

plus grande superficie est couverte en beaucoup moins de temps. La superficie couverte par 

l'appareil RoxAnn pour chaque enregistrement est d'environ 188 m2 tandis que celle couverte par 

la benne par exemple est de 0,04 mZ. Aussi, l'enregistrement acoustique est plus représentatif du 

fond exploré, puisque l'échantillon prélevé localement avec la benne ou le carottier pourrait 

différer du type de fond principal du site étudié, dans le cas d'un site où les sédiments sont 

distribués de façon hétérogène. 

Avec RoxAnn et la plupart des appareils acoustiques, les enregistrements peuvent être produits en 

continu. L'appareil RoxAnn a été conçu pour être simple d'utilisation; il est facile d'installation 

et se fixe à la plupart des échosondeurs (20-250 khz). Une fois que l'appareil est calibré, il ne 

requiert aucun support opérationnel. Comparativement, les manoeuvres d'échantillonnage des 

méthodes traditionnelles sont laborieuses et les prises d'échantillons sont espacées le long d'un 

transect. 



L'hydroacoustique, permet d'identifier les fonds de roche avec un bon niveau de confiance. Dans 

le cas des méthodes avec prélèvement, les substrats de roche sont reconnus par défaut quand 

l'instrument est remonté vide à la surface. Cependant le résultat serait le même sur un fond de 

glaise très dense ou si l'instrument avait déclenché avant son contact avec le fond. 

Contrairement aux méthodes avec prélèvement de sédiment, la méthode acoustique positionne 

plus précisément les fonds sondés. Lors de prises d'échantillons avec la benne ou le carottier, il 

est difficile de connaître la position géographique exacte du sédiment prélevé car le bateau est 

souvent en dérive lors de la descente et la remontée de l'instrument. 

L'hydroacoustique devient donc un outil fort utile dans le domaine des pêches, spécialement au 

niveau de l'étude de l'habitat des différentes espèces marines. 

4.1.4 Les limites du système RoxAnn 

La technique RoxAnn établit une bonne relation entre l'intensité du signal récupéré par le 

transducteur et le substrat qui réfléchit les ondes. Cependant la difficulté de cette technique 

réside dans la calibration de l'appareil. Les différents types de substrat retrouvés sur l'aire 

d'étude ne sont pas toujours connus a priori et dans ces circonstances la calibration de I'appareil 

est plutôt aléatoire. Même lorsqu'un site est connu, le sédiment balayé par I'appareil n'est pas 

nécessairement homogène. Par exemple, on peut couvrir un site rocheux où localement on 

retrouve du gravier. Les valeurs de E l  et E2 qui seront attribuées à la roche seront en partie 

affectées par celles du gravier. Certains types de fond peuvent être non-représentés lors de 

l'étalonnage de l'appareil. Dans certains cas, il sera possible de comger l'étalonnage 

ultérieurement. Par contre cela sera impossible si ces nouveaux types de fond débordent le 

champs de la calibration initiale. 

Si le terrain d'étude n'est pas connu, d'autres méthodes de classification du type de fond devront 

être utilisées parallèlement. La calibration effectuée dans une région n'est pas transférable à un 



autre secteur, qui comporterait des fonds de nature différente (densité, relief et composition des 

sédiments) (Collins et Voulgaris 1993). 

Lors de la calibration empirique les limites des gammes de données associées à un type de fond 

sont tracées de façon à former une boîte (Figures 3- et 4). Cette .forme rectangulaire peut 

circonscrire trop grossièrement les limites des différentes classes et certaines des données peuvent 

s'en trouver mal classées. 

Contrairement aux méthodes traditionnelles de prélèvements, avec l'hydroacoustique les 

sédiments ne peuvent être analysés et les différentes fractions qui le composent être définies. 

Les enregistrements semblent perdre de la fiabilité quand la vitesse du bateau n'est pas constante 

(Schlagintweit 1993) et que la mer est agitée. 

4.2 DESCRIPTION DES FONDS 

Les fonds autour des Îles-de-la-~adeleine entre les isobathes de 10 et 50 mètres sont 

principalement recouverts de sédiments sablonneux entrecoupés de substrats rocheux. Le sable 

est en général de composition plus fine à l'intérieur des isobathes de 5 et 25 mètres. Toutefois du 

côté est, le sable fin s'étend jusqu'à 50 mètres de profondeur. Le sable très fin n'a été retrouvé 

qu'au sud-est de l'archipel. Du côté ouest le sable moyen est plus abondant, ainsi que les 

substrats rocheux qui sont entourés de gravier. Le sud est marqué d'une importante zone de 

gravier. Les prélèvements sédimentologiques effectués en 1986, 1987 et 1988 confirment la 

présence de gravier et de sable mélangé à du gravier sur cette zone. Ce secteur est également 

connu comme étant un site où le pétoncle géant est abondant (Giguère er al. 1995). Ceci 

témoigne de la présence de gravier sur cette zone, puisque ce mollusque vit généralement sur ce 

type de substrat (Shurnway 1 99 1). 

Cette description des fonds à I'intérieur des isobathes de 10 à 50 mètres correspond assez bien à 

celle de Loring et Nota (1973) qui ont décrit le plateau madelinien. Selon ces auteurs, l'érosion 



glacielle, la déposition avec les changements des niveaux de la mer et les conditions de déposition 

récente ont produit une couverture complexe de sédiment sablonneux meubles d'épaisseurs 

variables, fréquemment entrecoupés par d'irréguliers substrats rocheux composés de grès permo- 

carboniferes. Sur la surface des fonds concernés par cette étude, ils ont caractérisé l'ouest de 

l'archipel par du sable gravelleux, l'est par du sable très fin.et du sable moyen, tandis que le sud 

est principalement représenté par le gravier. 

5.0 CONCLUSION 

Compte tenu des limites de cette étude, la nature des fonds autour des Îles-de-la-Madeleine a été 

évaluée avec un niveau de probabilité acceptable par l'interprétation des signaux acoustiques 

obtenus avec l'appareil RoxAnn. Les relevés acoustiques effectués ont permis de classifier cinq 

types de fond, soit le sable très fin, le sable fin, le sable moyen, le gravier et la roche. 

Cependant, considérant que l'aire d'étude est vaste, et que par conséquent plusieurs facteurs 

influent sur l'image acoustique, les trois types de sable sont différenciés avec une certaine marge 

d'erreur. De plus, pour le gravier représenté par seulement huit stations, les limites entre cette 

classe et celles de la roche et du sable sont mal définies au niveau de l'indice E 1. 

Il serait souhaitable que certains secteurs des Îles-de-la-Madeleine, dont le substrat a été défini 

par l'hydroacoustique, soit échantillonnés à nouveau afin de confirmer les résultats. La région 

autour du rocher 'Le Corps Mort' devrait être ré-échantillonnée, puisque l'étalonnage du système 

RoxAnn n'était pas approprié pour ce type de substrat, car le signal était saturé. La méthode 

d'échantillonnage devra être revue en fonction des recommandations suggérées à la prochaine 

section. 



6.0 RECOMMANDATIONS 

L'appareil RoxAnn est simple d'utilisation et semble être en mesure de distinguer différents types 

de fond selon la composition, la densité et le relief du sédiment. Cependant, l'interprétation des 

indices El  et E2 peut être complexe si la méthode d'échantillonnage n'est pas appliquée 

adéquatement. Aussi, suite a cette présente étude, quelques recommandations sont livrées pour 

améliorer I'efficacité de l'échantillonnage et l'interprétation des résultats. 

6.1 ÉCHANTILLONNAGE EN TERRAIN PARTIELLEMENT CONNU 

Connaissant approximativement les différents substrats couvrant l'aire d'étude, il sera possible de 

calibrer l'appareil sur des fonds connus. Cependant, lors des enregistrements les fonds devraient 

simultanément être filmés au moyen d'une caméra vidéo sous-marine, afin de confirmer que les 

fonds balayés par RoxAnn sont ceux que l'on a préalablement définis. 

Lors de l'étalonnage du système, une marge de manoeuvre devrait être gardée, de manière à éviter 

d'obtenir un signal saturé. Cependant, cette marge ne devra pas être trop grande, pour garder une 

bonne précision au niveau de la délimitation des différentes classes de sédiment. 

Dans le cas d'échantillonnage sur de grandes superficies, les grandes classes de sédiment 

devraient être définies clairement. Aussi, si on cherche une définition plus fine des types de fond, 

il serait préférable de fractionner l'aire d'étude en sections et de calibrer l'appareil pour chacune 

des sections. 

6.2 ÉCHANTILLONNAGE EN TERRAIN INCONNU 

Si possible, la région étudiée devrait être préalablement balayée sommairement afin de déterminer 

l'intensité maximale du signal réfléchi sur l'aire d'étude. Par la suite, d'autres types 

d'échantillonnage devront être menés en parallèle aux levés acoustiques. Des sédiments pourront 

être prélevés avec une benne preneuse le long des transects couverts par I'hydroacoustique. A 



chaque station, au moins trois prélèvements devraient être effectués de façon à augmenter la 

fiabilité des étant donné que la benne n'échantillonne qu'une petite superficie du fond. 

11 faudrait planifier une autre alternative pour valider les cas ou il n'y a pas de sédiment au retour 

de la benne. Parallèlement, les mêmes fonds devraient être filmés au moyen d'une caméra sous- 

marine. De façon à pouvoir. comparer les résultats de ces trois -méthodes d'échantillonnage, il est 

important que les résultats correspondent géographiquement au même fond, ce qui semble 

difficile dû à la dérive du bateau pendant l'échantillonnage et à la limite de précision des 

appareils de positionnement. 

Une autre façon d'échantillonner un terrain inconnu de petite superficie serait de couvrir 

intégralement le site avec l'appareil RoxAnn et la caméra sous-marine. Par la suite, les différents 

groupements des valeurs de El et E2 formés le long des transects seront relevés et positionnés sur 

le site. Nous avons vu à la section 3.1.2 que les valeurs de El et E2 sont souvent dispersées en 

taches successives au fur et à mesure que l'appareil avance sur le transect et que ces taches 

peuvent représenter des types de fond de structure et de composition différentes. Après avoir 

défini la surface qu'occupe sur le site chaque groupement des valeurs de El et E2, quatre ou cinq 

échantillons de sédiment, répartis uniformément sur cette surface, devront être prélevés avec la 

benne preneuse. L'analyse de ces échantillons couplée avec les images vidéo serviront à 

classifier les différents types de fond. Cette méthode ne convient que pour de petites supeficies. 

sinon l'échantillonnage pourrait devenir très laborieux, car un nombre important de groupements 

des indices El et E2 pourrait être relevé. 

Selon Schlagintweit (1993), la fréquence de l'écho-sondeur utilisé lors de l'échantillonnage doit 

être choisie en fonction de l'épaisseur de la couche de sédiment que l'on désire caractériser. A 

basses fréquences (ex.: 20 khz), les ondes ont tendance à être réfléchies par les couches plus 

profondes, tandis qu'à haute fréquence (ex: 200 khz) les ondes pénètrent à peine le substrat. 



Il existe probablement un chevauchement entre les gammes des valeurs de El  et E2 définissant 

les divers types de sédiment. Entre deux boîtes qui se juxtaposent les sédiments classifiés par les 

indices acoustiques, situés sur et à proximité de cette limite, peuvent être un mélange de deux 

types de sédiment. De façon à définir plus précisément les plages d'indices El et E2 pour chacun 

des types de sédiment reconnus, une zone tampon pourrait.être maintenue entre les boîtes de 

calibration. Cette zone devrait corespondre à une classe intermédiaire caractérisée par le mélange 

de sédiments des classes qui se juxtaposent. 
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Annexe 1. Indices hydroacoustiques et fiactions granulométnques des sédiments par station 
échantillonnée aux Îles-de-la-~adeleine entre le 4 et le 14 septembre 1992. 









Annexe 2. Fractions granulométriques des sédiments par station échantillonnée aux 
Îles-de-la-~adeleine en 1986, 1987 et 1988. 



-- 

286 88/08/05 47,0697 61.6552 - O,] 50,8 49,1 O 1,2 26,6 17,4 2,O 3,5 11,9 37.2 





Annexe 3. Classification des sédiments selon la nomenclature de Wentworth 

Nom Grosseur des grains (mm) 

Roche 64->4096 

Gravier 2-64 

Sable - très grossier 1-2 

- grossier 0,5-1 

- moyen 0,25-0,5 

- fin O, 125-0,25 

- très fin 0,625-0,125 

Limon 0,0039-0,0625 

Argile 0,00024-0,0039 




